
Un employeur non-marchand peut-il imposer des horaires
atypiques (soir, week-end) ?

Réponse courte

Un employeur du secteur non-marchand peut imposer des horaires atypiques (soir, week-end) si l'activité le justifie,

sous réserve du respect strict du Code du travail. Cette modification doit suivre une procédure précise incluant

consultation du personnel et respect des délais légaux. Des majorations salariales de 25% pour le travail de nuit

(22h-6h) et 70% pour le dimanche sont obligatoires.

Définition

Les horaires atypiques désignent tout temps de travail en dehors des plages conventionnelles (lundi-vendredi, 6h-

20h). Ils comprennent le travail de soirée (20h-22h), de nuit (22h-6h), les week-ends et jours fériés. Dans le

secteur non-marchand, ces horaires répondent aux besoins de continuité de service, notamment dans les

domaines de la santé, du social et de l'éducation.

Conditions d’exercice

L'imposition d'horaires atypiques requiert :

Une justification objective liée à l'activité

Le respect des durées maximales de travail (10h/jour et 48h/semaine)

Un repos quotidien minimal de 11h consécutives

Un repos hebdomadaire de 44h incluant en principe le dimanche

L'accord préalable de l'ITM pour le travail dominical régulier

La consultation de la délégation du personnel

Modalités pratiques

L'employeur doit :
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Notifier la modification d'horaire au moins 3 jours ouvrables à l'avance

Afficher les horaires collectifs dans un endroit accessible

Tenir un registre des heures effectuées

Verser les majorations légales obligatoires

Assurer un suivi médical renforcé pour le travail de nuit

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre optimale :

Privilégier le volontariat quand possible

Établir des plannings prévisionnels

Prévoir des rotations équitables

Mettre en place des compensations adaptées

Veiller à l'équilibre vie professionnelle/personnelle

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

L.211-5 à L.211-7 : durée du travail

L.211-16 à L.211-19 : travail de nuit

L.231-2 à L.231-11 : travail dominical

L.162-12 : consultation du personnel

L.211-27 : majorations salariales

L.326-1 à L.326-4 : protection des salariés

Toute modification d'horaires sans respect des procédures légales peut être considérée comme une modification substantielle du

contrat, ouvrant droit à contestation. Un dialogue social de qualité et une documentation rigoureuse sont essentiels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-19
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-4

